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ARTICLE 8

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Chaque année, en vue d’éclairer la préparation du projet de loi de finances, le Gouvernement 
remet au Parlement la liste des impositions de toutes natures non plafonnées affectées à des tiers 
autres que les collectivités territoriales, les établissements publics de coopération intercommunale et 
les organismes de sécurité sociale, ainsi que les motivations ayant présidé à leur absence de 
plafonnement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à offrir une meilleure information du Parlement s’agissant des taxes affectées 
non-plafonnées dans un souci d’universalité budgétaire.


